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Monsieur le Ministre, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous faire parvenir la réponse du Ministre des Sports à la 
question parlementaire n°1829 du 18 février 2016 de Madame la Députée Nancy Arendt. 

Je vous prie de bien vouloir la transmettre à Monsieur le Président de la Chambre des Députés. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma parfaite considération. 
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Réponse de Monsieur le Ministre des Sports à la question parlementaire n° 1829 du 18 
février 2016 de Madame la Députée Nancy Arendt 

La question de Madame la députée a trait aux sportifs de haut niveau. 

Elle fait état du statut juridique instauré récemment en France par la loi du 27 novembre 2015 
visant à protéger les sportifs de haut niveau et professionnels et à sécuriser leur situation 
Juridique et sociale. 

Tout d'abord je tiens à rappeler qu'au Luxembourg différentes mesures ont déjà été prises depuis 
des années et sont ancrées dans la loi du 3 août 20015 concernant le sport et plus 
particulièrement dans son chapitre 5 intitulé : un statut spécial dans l'intérêt de l'élite sportive. 

Quant aux questions concrètes posées par Madame la députée j'ai demandé à mes services 
d'analyser ensemble avec les partenaires impliqués la situation des sportifs de haut niveau au 
Luxembourg non seulement d'un point de Vue de la création d'un statut juridique mais également 
en y englobant la discussion déjà lancée lors de la Présidence luxembourgeoise au sein de 
l'Union européenne du projet de double carrière. Ainsi un concept global en vue d'aider les 
sportifs de haut niveau tout au long de leur carrière pourrait être élaboré. 

Dans cette optique, il est prématuré de changer à l'heure actuelle un seul aspect du 
fonctionnement de la section des sportifs d'élite de l'armée luxembourgeoise. 


